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Le Directeur de l'EHPAD MEDULI  de CASTELNAU DE MÉDOC 
- Vu la Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, notamment son article 30  
- Vu le Décret n°2012-248 du 22 février 2012 modifiant le décret n°2011-660 du 14 juin 2011 

portant statuts particuliers des personnels administratifs de la catégorie B de la fonction 
publique hospitalière et le décret n°90-839 du 21 septembre 1990 portant statuts 
particuliers des personnels administratifs de la catégorie C de la fonction publique 
hospitalière  

- Vu le Décret n°2012-1154 du 15 octobre 2012 modifiant les conditions de publication des 
avis de concours de divers statuts particuliers de la Fonction Publique Hospitalière, 

- Vu te tableau des effectifs, 
 
 

DECIDE : 
Article 1 : Un concours EXTERNE sur titre est ouvert à l’EHPAD MEDULI 33480 CASTELNAU 

de Médoc, en vue de : 
 

Un poste d’AIDE-SOIGNANT est à pourvoir, à compter du 1er janvier 2016 
 
Article 2 : La date de clôture des inscriptions est fixée au 6 septembre 2015, à partir de la 

parution du présent avis au recueil des actes administratifs. 
 
Article 3 : Ce concours sur titre EXTERNE est ouvert aux candidats titulaires, soit du diplôme 

d’état d’aide-soignant, soit du diplôme d’aide médico psychologique.  
Une commission composée de trois membres (Directeur de l’Etablissement, IDEC 
de l’Etablissement et un Directeur extérieur) auditionneront les agents remplissant 
les conditions d’admissibilité à ce poste, par une épreuve orale fondée sur la 
reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. 

 
Article 4 : Les personnes intéressées par ce concours doivent adresser leur dossier constitué, 

d’une lettre de candidature et d’un curriculum vitae complet avant la date de clôture 
à : 

 
Madame Céline RANTIEN, Directeur de l’EHPAD MEDULI 

64 Avenue Gambetta  
33480 CASTELNAU de Médoc 

 
Article 5 : Ce concours sera inséré aux recueils des actes administratifs, diffusé au niveau 

départemental. 
 
Article 6 : Le Directeur est chargé de l’exécution de la présente décision 

      
Fait à CASTELNAU DE MÉDOC 
Le 24 juin 2015 

       Le Directeur  
 
 

       Céline RANTIEN. 
 

64 Avenue Gambetta 33780 CASTELNAU de Médoc 
Téléphone 0556581633 – Fax 0556582662 – Email : accueil@meduli.com 

AVIS DE CONCOURS SUR TITRE 

 



      
             

 

 

 

 

 

 

Le Directeur de l'EHPAD MEDULI  de CASTELNAU DE MÉDOC 
- Vu la Loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, notamment son article 30  
- Vu le Décret n°2012-248 du 22 février 2012 modifiant le décret n°2011-660 du 14 juin 2011 

portant statuts particuliers des personnels administratifs de la catégorie B de la fonction 
publique hospitalière et le décret n°90-839 du 21 septembre 1990 portant statuts 
particuliers des personnels administratifs de la catégorie C de la fonction publique 
hospitalière  

- Vu le Décret n°2012-1154 du 15 octobre 2012 modifiant les conditions de publication des 
avis de concours de divers statuts particuliers de la Fonction Publique Hospitalière, 

- Vu te tableau des effectifs, 
 

DECIDE : 
 

Article 1 : Avis de vacances de postes à l’EHPAD MEDULI 33480 CASTELNAU de Médoc, 
 

Trois postes d’AGENT des SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIES sont à pourvoir,  
À compter du 1er janvier 2016 

 
Article 2 : La date  limite de dépôt  est fixée au 6 septembre 2015, après la parution du présent 

avis au « recueil des actes administratifs ». 
 
Article 3 : Une commission composée de trois membres ; le Directeur de l’Etablissement, 

l’infirmière coordinatrice de l’Etablissement ainsi qu’un Directeur extérieur, 
auditionneront les candidats dont le dossier a été retenu. 
Seules les candidatures préalablement sélectionnées, seront soumises au terme 
d’un examen devant le jury. 

 
Article 4 : Les personnes intéressées doivent adresser leur dossier constitué, d’une lettre de 

candidature et d’un curriculum vitae détaillé, avant la date de clôture à : 
 

Madame Céline RANTIEN, Directeur de l’EHPAD MEDULI 
64 Avenue Gambetta  

33480 CASTELNAU de Médoc 
 
Article 5 : Ces vacances de poste sont insérées aux recueils des actes administratifs, diffusé 

au niveau départemental. 
 
Article 6 : Le Directeur est chargé de l’exécution de la présente décision 

 
      

Fait à CASTELNAU DE MÉDOC 
Le 1er juillet 2015 

       Le Directeur  
 
 

       Céline RANTIEN. 
 

64 Avenue Gambetta 33780 CASTELNAU de Médoc 
Téléphone 0556581633 – Fax 0556582662 – Email : accueil@meduli.com 

AVIS DE VACANCES DE POSTES 

D’ASHQ 

 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP524442142 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Monsieur Jérome RIPERT en date du 13 janvier 2012 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP524442142  délivré pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Cours particuliers à domicile 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 11 juin 2015 

Vu le retour de la lettre « destinataire inconnu à l’adresse »  

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles r.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Monsieur Jérome RIPERT en date du 13 janvier 2012 à compter 

du 23 juin 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

 



 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 23 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé modificatif de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP518549738 

N° SIRET : 51854973800012 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 17 juin 2015 par Madame Dominique VINCENT en qualité de Gérante, pour la 

COOPERATIVE ARTISANS A DOMICILE de la GIRONDE ,46 ave du Général de Larminat 33000 

BORDEAUX et enregistré sous le N° SAP518549738 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 



Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 19 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP803189455 

N° SIRET : 80318945500014 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 18 juin 2015 par Madame Stéphanie  BONNEMAIRE en  présidente de l’association 

ENTR'ACTES dont le siège social est situé 60 route de Créon 33670 SADIRAC et enregistré sous le N° 

SAP803189455 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

•   Soutien scolaire à domicile 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 



 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25  juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP753558931 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Monsieur Fabien SAUSSET en date du 31 janvier 2014 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP753558931 délivré  pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 26 mai 2015 

Vu le retour de la lettre »pli avisé et non réclamé » 

Vu Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Monsieur Fabien SAUSSET en date du 31 janvier 2014 à compter 

du 23 juin 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

 



 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 23 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811946326 

N° SIRET : 81194632600014 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 19 juin 2015 par Madame  ARDJOUNI en qualité de gérante pour l’EURL SBN 

PARTICULIERS ,3 la Garosse 33540 ST BRICE et enregistré sous le N° SAP811946326 pour les activités 

suivantes : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 22 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP803777895 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme FELLAH en date du 21 août 2014 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP803777895 délivré  pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soutien scolaire à domicile 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 27 mai 2015 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articlesR.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de l'organisme  FELLAH en date du 21 août 2014 à compter du 25 

juin 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 



En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Pr2fet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811013697 

N° SIRET : 81101369700016 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 12 juin 2015 par Madame Pilar MAGNASCO en qualité de Présidente pour la SAS  ATOUTS 

SOLUTIONS dont le siège social est situé 5 rue des Genêts 33450 ST LOUBES et enregistré sous le N° 

SAP811013697 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Cours particuliers à domicile 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde animaux (personnes dépendantes) 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

•   Soutien scolaire à domicile 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 



 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 19 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP432639953 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Madame Sylvie GARBAIL en date du 29 juillet 2013 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP432639953 délivré  pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée 27 mai 2015 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de  Madame GARBAIL en date du 29 juillet 2013 à compter du 25 

juin 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

 



 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 25 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811930122 

N° SIRET : 81193012200015 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 17 juin 2015 par Monsieur Gérald GOUTANIER en qualité de auto entrepreneur, 67 Bis Chemin 

de Lartigue 33750 CROIGNON et enregistré sous le N° SAP811930122 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 17 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

 

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP520977158 

N° SIRET : 52097715800010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 20 juin 2015 par Monsieur Valérian BERNARD en qualité de auto entrepreneur, 8 chemin du 

Capon 33210 PREIGNAC et enregistré sous le N° SAP520977158 pour les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 22 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

 

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP538895467 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Monsieur Jean BIKOUMOU en date du 21 octobre 2013 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP538895467 délivré pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Télé-assistance et visio-assistance 

•   Travaux de petit bricolage 

 
 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 11 juin 32016 

Vu le retour de la lettre « destinataire inconnu à l’adresse » 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 et R.7232-22 du code du travail décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Monsieur Jean BIKOUMOU en date du 21 octobre 2013 à 

compter du 23 juin 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 



 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 23 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811944685 

N° SIRET : 81194468500015 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 22 juin 2015 par Monsieur Olivier KOCH en qualité de Responsable juridique, pour la SARL  

O2 Bordeaux Pessac dont le siège social est situé 7 rue Johannes Gutenberg 33700 MERIGNAC et enregistré 

sous le N° SAP811944685 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Soutien scolaire à domicile 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 



 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 25 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 
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